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mutation font l’objet d’un examen. Pourtant, la sur-occupation concerne 85 ménages. En 
limitant les propositions de relogement aux seuls locataires qui en font la demande, la société se 
prive d’opportunités dans un marché locatif tendu. En fin de contrôle, la société a annoncé des 
actions correctives. 

3.3.3 Gestion des attributions 
La CAL se réunit une fois par semaine et a attribué 701 logements en 2014. Le règlement 
intérieur  mis à jour par délibération du CA du 25 février 2015 est complété par une charte des 
attributions à l’attention des demandeurs. 
Le travail préparatoire effectué au sein des services par les chargés de clientèle complété par la 
programmation de visites préalables des logements garantit la pertinence des propositions et 
permet de limiter le taux de refus après CAL. 
Malgré l’observation faite dans le précédent rapport, aucun représentant des associations 
œuvrant pour l’insertion par le logement des personnes défavorisées ne siège au sein de la CAL 
(art R. 441-9-3 du CCH). Le représentant des organismes bénéficiant de l’agrément relatif à 
l’ingénierie sociale, financière et technique, membre de droit avec voix consultative n’a pas été 
désigné. Il appartient à la société de solliciter les associations agréées en la matière.  
En l’absence de délibération du CA fixant les orientations en matière d’attribution (R. 441-9 IV 
du CCH), les membres de la CAL ne disposent pas de cadre précis pour effectuer leur choix. 
Bien que la date de la demande soit suffisamment identifiée dans les dossiers sélectionnés pour 
être présentés en CAL, ce critère n’est pas suffisamment pris en compte dans la hiérarchisation 
des demandes. En effet, parmi les 1 224 attributions de logements (hors mutations) effectuées de 
2011 à 2013, 51 % correspondent à des demandes dont l’ancienneté est inférieure à 3 mois alors 
que ces dernières ne représentent que 15 % des demandes actives enregistrées sur le fichier 
départemental. Ce taux atteint 60 % pour le réservataire CILEO (25 % des attributions) contre 
46 % pour le contingent de la société. Pour ce dernier, la faible ancienneté de la demande traitée 
est pour partie justifiée par la moindre attractivité du parc concerné (principalement ancien, 
situé dans des quartiers prioritaires ou hors agglomération). La société doit néanmoins veiller à 
garantir l’équité de traitement de la demande en tenant davantage compte de son ancienneté. 
Seulement 3 % des attributions réalisées sur le contingent de la société correspondent à des 
demandes de plus de 36 mois (durée du délai anormalement long en Haute-Garonne) alors que 
ces dernières représentent 6 % des demandes (source fichier départemental). 
Si la règle de présentation de candidats multiples permettant un choix par la CAL est dans 
l’ensemble respectée pour les contingents de la société et des collectivités locales, CILEO ne 
présente généralement qu’un seul candidat. Pourtant le CCH prévoit que « sauf en cas 
d’insuffisance de candidats, les commissions examinent au moins trois demandes pour un même 
logement à attribuer ». Cette disposition s’applique à tous les logements et le CCH ne prévoit 
pas de régime différent pour les logements réservés. La réponse du collecteur, indiquant qu’il 
n’a pas d’autres candidats à proposer interroge pour ce qui concerne les attributions en zone 
tendue. En cas d’insuffisance de candidat, il appartient à la société de compléter la proposition 
par d’autres candidats salariés.
Une analyse qualitative des caractéristiques des attributions et de l’occupation du parc est 
effectuée annuellement par la directrice et présentée en CA 
Le contrôle des attributions effectuées de 2011 à 2013 a révélé trois dépassements de plafonds 
de ressources (art. R. 441-1 du CCH). 
Ces dépassements sont respectivement de 14 %, 45 % et 99 %. Cette infraction est susceptible 
de la mise en œuvre de sanctions pécuniaires (cf. annexe 5).  






















































